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Permis B : comprendre les enjeux et le processus 

de l’évaluation pratique de conduite 

 

Contexte 

Notre auto-école sociale a pour mission d’accompagner chaque personne vers l’autonomie 
et la réussite du permis de conduire. 

Le permis B est un véritable levier d’insertion sociale et professionnelle. Nous savons qu’il 
représente souvent un besoin important, parfois urgent. 

Cependant, l’examen du permis de conduire repose sur un niveau d’exigence précis : le 
candidat doit démontrer qu’il est capable de conduire seul, en sécurité, pour lui-même et 
pour les autres usagers. 

Notre rôle est donc d’accompagner chacun vers ce niveau, dans des conditions réalistes et 
cohérentes. 

 

 

Une formation exigeante qui demande du temps et de 

l’engagement 

Apprendre à conduire ne consiste pas simplement à se déplacer en voiture. La formation au 
permis B demande d’acquérir un ensemble de compétences indispensables pour circuler en 
toute sécurité. 

Elle mobilise notamment : 

 des connaissances théoriques (règles du Code de la route, signalisation, priorités…) ; 
 la capacité à analyser une situation et à prendre une décision adaptée ; 
 des gestes techniques précis (maîtrise du volant, des pédales, des contrôles…) ; 
 des comportements responsables face aux différentes situations de circulation ; 
 la gestion du stress et des émotions. 

La progression dépend de plusieurs éléments essentiels : 

 être assidu aux leçons ; 
 accorder le temps nécessaire à sa formation, sans la sous-estimer ; 
 s’impliquer personnellement dans sa formation ; 
 adopter une véritable dynamique d’apprentissage. 
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Certaines idées reçues peuvent freiner la progression 

Il est fréquent de penser que : 

 l’envie ou le besoin d’obtenir le permis suffisent ; 
 il suffit d’effectuer un certain nombre d’heures pour réussir ; 
 la réussite dépend principalement de la chance ou de l’inspecteur ; 
 les efforts fournis garantissent automatiquement la réussite ; 
 l’expérience et l’avis de proches valent ceux du formateur. 

Or, la réalité est plus exigeante. 

Réussir l’examen pratique de conduite ne repose pas sur des idées reçues. La progression se 
construit au fil des leçons : c’est en identifiant ses erreurs, en les comprenant et en ajustant 
progressivement son comportement de conduite que l’élève gagne en assurance et atteint le 
niveau attendu le jour de l’examen. 

 

 

Pourquoi une évaluation avec un avis ? 

L’évaluation initiale est obligatoire avant la signature de tout contrat de formation. Elle 

permet au formateur d’estimer : 

 les capacités actuelles de l’élève ; 
 son potentiel de progression ; 
 les conditions nécessaires à sa réussite ; 
 la cohérence entre ses capacités et le niveau d’exigence de l’examen. 

Dans une auto-école sociale, notre responsabilité est double : 

 prendre en compte le contexte dans lequel l’élève se trouve afin d’adapter son 
parcours de formation ; 

 proposer, si nécessaire, des étapes préparatoires ; 
 éviter d’engager une personne dans un parcours long, coûteux ou décourageant si les 

conditions ne sont pas réunies. 

L’avis (résultat final) que nous donnons n’est pas un jugement sur la personne. 
Il concerne uniquement les conditions actuelles d’accès à la formation et les perspectives 
réalistes de réussite. 
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Les différents avis possibles 

✅ Avis favorable 

L’évaluateur estime que l’élève dispose des ressources nécessaires pour atteindre le niveau 
d’exigence de l’examen. Une entrée en formation peut être envisagée. Un volume d’heures 
de formation pratique est alors estimé et communiqué à l’élève. 

 

  Avis sous réserve 

L’évaluation nécessite des éléments complémentaires ou certains ajustements préalables. 

Cela peut concerner : 

 un besoin d’évaluation approfondie ; 
 des capacités présentes mais insuffisamment démontrées ; 
 des prérequis à consolider avant l’entrée en formation. 

Une étape complémentaire peut alors être proposée (par exemple : travail préalable sur la 
culture routière, apprentissage du vélo, consolidation des bases). 

 

🔴 Avis défavorable 

Les prérequis nécessaires à l’entrée en formation ne sont pas réunis. 

Même avec des ajustements mis en place à court ou moyen terme, l’évaluateur estime que 
la formation serait incohérente au regard du niveau d’exigence attendu. 

Cet avis ne constitue pas un jugement de valeur sur la personne, mais une évaluation 
objective des conditions actuelles de réussite. 

 

Notre engagement 

Notre objectif n’est pas de refuser, mais de favoriser des parcours cohérents, réalistes et 
respectueux des personnes. 

L’avis apposé vise à : 

 protéger l’élève d’un engagement inadapté ; 
 garantir un accompagnement responsable ; 
 maintenir un niveau d’exigence conforme aux exigences de la sécurité routière. 
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Notre processus d’évaluation pratique de conduite 

 

Objectif de l’évaluation pratique :  

Estimer si la personne évaluée possède les prérequis nécessaires à la formation pratique afin 

qu’elle puisse atteindre le niveau d’exigence du permis de conduire. Si tel est le cas, 

l’évaluateur estimera alors un volume de formation. 

Durée : Entre 1h et 1h30 selon les besoins de l’évaluation 

Déroulement :   

 Partie 1 – Présentation + test acuité visuelle  

Le formateur explique brièvement à l’élève ce qu’on attend de lui.  

Ce dernier effectue ensuite un contrôle de l’acuité visuelle : L’élève se place à une 

distance d’environ 4 mètres par rapport à une planche optométrique. On lui 

demande de cacher un œil puis de lire les lettres de différentes tailles qu’on lui 

montre. Le même test est ensuite réalisé avec l’autre œil.  

 

 Partie 2 – Informations + Tests en voiture 

Le formateur reprend avec l’élève les différentes informations qu’il a à sa disposition. 

Il l’interrogera sur ses connaissances liées au véhicule et à sa pratique.  

Une partie dynamique est ensuite effectuée. Le formateur propose différents tests 

en les adaptant à l’élève en fonction des observations relevées. 

 

 Partie 3 – Bilan 

Le formateur interroge l’élève sur son propre ressenti par rapport à son évaluation. 

Un échange par questionnement peut être mis en place. Le formateur partage son 

propre ressenti. Le résultat final de l’évaluation est alors communiqué directement 

ou de manière différée, si le formateur estime devoir prendre le temps nécessaire 

afin de rassembler ses observations pour ainsi être le plus juste possible. Ce dernier 

rempli un formulaire papier.  


